Associazione Regionale Sarda
Circolo di Ginevra

Rue Pictet-de-Bock N° 7

1205 Ginevra

Chers amis,

Nous vous remercions pour votre fidélité a notre association. Le montant de la cotisation annuelle reste inchangé,
soit: CHF 25.00 (CHF 20.00 pour les personnes en dge AVS). Vous pouvez régler au moyen du QR-code ci-
dessous, mais également en espéces directement a notre cercle. N'oubliez pas de mentionner vos coordonnés sur
le versement.

Nous remercions les personnes qui ont déja payé.

Recevez, chers amis, nos salutations les meilleures.

Lorenzina Z%Iddas, présidente
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